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DÉLIBÉRATION  DE_2020_082 

L'an deux mille vingt et le vingt-neuf septembre, le Conseil Communautaire de la Communauté de Communes
Montaigne Montravel et Gurson dûment convoqué s’est réuni à 19 heures 00, en session ordinaire à la SALLE
DES FÊTES DE VILLEFRANCHE DE LONCHAT sous la Présidence de Thierry BOIDÉ.

Date de convocation : 15 septembre 2020

Présents : Cyril AMELIN, Ghislain PANTAROTTO, Sylvie CROSSOIR, Jean-Claude MAILLAT, Marcel
LESBÉGUERIES, Didier MOREAU, Hélène DONADIER, Jean-Luc FAVRETTO, Jean-Thierry LANSADE,
Marie-Catherine ROHOF, Christophe MARCETEAU, Christian SCALIGER, Christian GALLOT, Annie
MAIGRE, Éric REY, Jean-Louis REY, Thierry BOIDÉ, Marc GRANDY, Cyril BARDE, Dominique POINTET,
Didier FOURCAUD, Jean-Pierre CHAUMARD, Magalie LEPLET, Gilles TAVERSON

Pouvoirs : Karine LEY par Christian GALLOT, Jean LAFOND-GRELLETY par Marc GRANDY, Lucette
MOUTREUIL par Jean-Pierre CHAUMARD

Secrétaire : Gilles TAVERSON

Membres en exercice : 32  Présents : 24   Votants : 27 Abstentions : 0 Contre : 0 Pour : 27

OBJET : ATTRIBUTION MARCHÉS DES TERRAINS MULTISPORTS (TMS) 2020
(NASTRINGUES ET VILLEFRANCHE DE LONCHAT)

Monsieur le Président rappelle que la Communauté de Communes a prévu la réalisation de
TMS sur chaque commune de son territoire.

Depuis 2017, 11 TMS ont vu le jour sur le territoire.

La programmation 2020 prévoit la réalisation de TMS sur les communes de Nastringues
et Villefranche de Lonchat.

Monsieur le Président indique qu’une consultation simple a été lancée pour la plateforme
de la Commune de Nastringues. Après analyse des offres, la proposition de l’entreprise
RADIN a été retenue pour un montant total de 37 104.00 € HT, soit 44 524.80€ TTC.

Concernant la plateforme du TMS de Villefranche de Lonchat, vu la technicité et la
complexité du terrain, elle sera réalisée dans le cadre du marché à bon de commande de
l’entreprise EUROVIA.

Pour les équipements, il indique qu’une consultation en procédure adaptée a été réalisée.
La date limite de remise des offres était fixée au 10 juillet 2020.
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Après avis et analyse des documents, l’offre de l’entreprise AGORESPACE a été
retenue pour un montant total de 103 214.00 € HT soit 123 856.80 € TTC, qui se
décompose comme suit :

 Pour la commune de NASTRINGUES : 43 405.00 € HT, soit 52 086.00 € TTC
 Pour la commune de VILLEFRANCHE DE LONCHAT : 59 809.00 € HT, soit

71 770.80 € TTC

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire accepte la proposition ci-dessus à
l'unanimité et autorise le Président à signer toutes les pièces nécessaires à la
réalisation de ce dossier.
        Le Président
        Thierry BOIDÉ
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